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ANNONCES LÉGALES
Essonne

Avis civils

Suivant acte reçu le 27/08/2025, par 
Maître Muriel LEROI, Notaire au sein de 
la SELARL « BOUSSAINGAULT-PEIGNÉ » 
titulaire d'un Office notarial à (91490) Mil-
ly-la-Forêt, 22, Grande Rue, à la requête 
de M. Maxime Tristan TERRIER, né le 
09/09/1977 à Chaumont-en-Vexin (60240) 
et de Mme Laure Nathalie FAROUELLE, 
née le 15/07/1982 à Belfort (90000), tous 
deux de nationalité française et demeu-
rant ensemble à Milly-la-Forêt (91490) 26 
bis rue Saint-Pierre, mariés à la mairie de 
Soisy-sur-Ecole (91840), le 24/05/2014, 
sous le régime de la séparation de biens 
avec société d'acquêt aux termes du 
contrat de mariage reçu le 16/05/2014 par 
Maître Elodie BOUSSAINGAULT-PEIGNÉ, 
Notaire à Milly-la-Forêt (91490), les re-
quérants sont convenus, sous réserve de 
toutes précisions résultant des stipulations 
à l'acte, de changer de régime matrimo-
nial en adoptant le régime de la séparation 
de biens pure et simple tel qu'il est établi 
par les articles 1536 à 1543 du Code civil 
et en conséquence de dissoudre la socié-
té d'acquêts qu'ils avaient constituée aux 
termes de leur contrat de mariage. Les 
créanciers peuvent s'opposer audit amé-
nagement de régime matrimonial dans un 
délai de trois mois de la réception de la 
lettre recommandée ou de la parution de 
l'annonce légale, selon leurs qualités res-
pectives. Les oppositions seront reçues 
en l'Office Notarial ci-dessus énoncé, CR-
PCEN 91026, où domicile a été élus à cet 
effet. En cas d'opposition, la convention 
devra être soumise à l'homologation du 
Tribunal judiciaire du domicile des époux. 
� (L25821583)

Constitutions

Suivant acte reçu en la forme authen-
tique le 08/08/2025 par Maître Christian 
VINCENT, Notaire à (91210) Draveil, 110 
bd du Général de Gaulle, il a été constitué 
une société civile immobilière régie par 
les dispositions du Titre IX du Livre III du 
Code civil et par ses statuts, présentant les 
caractéristiques suivantes Dénomination : 

SCI VALENTHONY
Capital social  : 179 000  € (apports en 
numéraire) Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des ces-
sionnaires, sont soumises à l'agrément 
préalable à l'unanimité des associés. 
Siège social  : 77 rue de Mainville 91210 
DRAVEIL Durée  : 99 ans Objet social  : 
Acquisition, en état futur d'achèvement ou 
achevés, apport, propriété, mise en valeur, 
transformation, construction, aménage-
ment, administration, location et vente 
(exceptionnelle), mise à disposition à titre 
gratuit au profit de l'un des associés, de 
tous biens et droits immobiliers ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire, l'annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d'em-
prunt, ainsi que de l'octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d'en favoriser le 
développement. Gérance : M. Serge MER-
CADAL et Mme Christine NUSSBAUMER 
épouse MERCADAL demeurant tous deux 
77 rue de Mainville 91210 DRAVEIL Imma-
triculation au RCS d'Evry � (L25819945)

Modifications

PROTEC ENVIRONNEMENT
SASU au capital de 2 000 €

16 rue du commerce
91280 Saint Pierre du Perray

852 752 377 RCS Evry

Par décision du président di 01/08/2025, il 
a été décidé de transférer le siège social 

au 28 quai d'Alfortville 94140 ALFORT-
VILLE à compter de ce jour. Mention faite 
au Greffe d'Evry. � (L25822219)

Yvelines

Modifications

SCI DU 15 RUE CAUZARD
SCI au capital de 1000 €

Siège social :
4 rue de strasbourg

78200 Mantes-la-Jolie
903 019 362 RCS de Versailles

Aux termes de l'AGE en date du 01/07/2025 
les associés ont décidé de transférer le 
siège social au 6 RUE GEORGES VILLE 
75116 Paris, à compter du 01/07/2025. 
Objet social  : L'acquisition, la gestion, la 
location et l'administration de tous biens 
mobiliers et immobiliers. L'emprunt de 
tous fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet. Durée : expire le 10/09/2120 Ra-
diation au RCS de Versailles et réimmatri-
culation au RCS de Paris � (L25822385)

LA MAIN VERTE
SARL au capital de 7622,45 €

Siège social :
13 B rue des sablons

78400 Chatou
390 872 356 RCS de Versailles

Aux termes de l'AGO en date du 
30/06/2025 les associés ont pris acte de 
la démission des fonctions de gérant de 
M. BONVALLET GUILLAUME Mention au 
RCS de Versailles � (L25823132)

Dissolutions - Clôtures

OTEC CONSULTING
SASU au capital de 500€
2 RUE HECTOR BERLIOZ

78340 LES CLAYES SOUS BOIS
RCS Versailles 911 371 243

Le 31/07/2023 L'associé unique Omar 
HAIKEL demeurant 2 RUE HECTOR BER-
LIOZ 78340 LES CLAYES SOUS BOIS 
démissionne de son mandat de liquida-
teur, constate l'absence de répartition 
de produit net de liquidation et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation. 
La société est radiée du RCS Versailles. 
� (L25821921)

Ventes de fonds

Cabinet PALAIS & MARRIE, avocats
18, rue de Tilsitt - 75017 Paris 28, ave de 

Choiseul - 95400 Villiers-le-Bel

Par acte SSP du 06/08/2025 à VILLIERS-
LE-BEL, enregistré au SDE de VER-
SAILLES, le 22/08/2025, Dossier 2025 
00023353, Référence 7804P61 2025 A 
02991, La SARL ZINEB, au capital de 
6.000 €, siège social 2, Place Georges Clé-
menceau 78700 CONFLANS-SAINTE-HO-
NORINE, RCS de VERSAILLES n°517 544 
952, A cédé à la SASU LARA, au capital de 
1.000 €, siège social 2, Place Georges Clé-
menceau 78700 CONFLANS-SAINTE-HO-
NORINE, RCS de VERSAILLES n°988 946 
828, Un fonds de commerce de "Restau-
ration rapide, sandwicherie, saladerie, 
vente à emporter et sur place", connu 
sous l'enseigne "DELICE FOOD", exploi-
té au 2, Place Georges Clémenceau à 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700), 
Moyennant le prix de 100.000  € avec en-
trée en jouissance le 06/08/2025. Pour la 
réception des oppositions domicile est élu 
pour la validité à l'adresse du fonds et pour 
la correspondance, dans les 10 jours de la 
dernière en date des publicités au Cabinet 
PALAIS MARRIE, avocats à la Cour, sis 18, 
rue de Tilsitt à PARIS (75017). �(L25823040)
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Modalités de publication des Annonces légales

La Semaine de l’Ile-de-France est un journal habilité à publier des annonces 
judiciaires et légales en 2025 par arrêtés préfectoraux dans les départements :  
78 Yvelines et 91 Essonne (n° 91-2024-294).

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une 
centralisation sur la base de données numérique centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 16/12/2024 modifiant l’arrêté du 14/12/2023 relatif à la tarification  
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,225 euro hors taxe pour l’année 2025 dans les 
départements : 78 Yvelines et 91 Essonne.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2025 d’une tarification 
forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 395 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 197 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
(SASU) 141 euros

Société en nom collectif (SNC) 218 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 147 euros

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
(dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée », EURL)

123 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société civile (à l’exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 220 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société 
civile immobilière », SCI) 189 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-
cessation CAC 108 euros

Capital / Objet 135 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 197 euros

Non dissolution 82 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des 
sociétés civiles : 152 euros HT.
Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  
110 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  
65 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  
36 euros HT.
Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 57 euros HT.
Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une 
tarification au caractère.
Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune 
remise ou ristourne. Si l’usage des acronymes usuels est autorisé, les abréviations 
qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent à leur 
compréhension sont interdites.


